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b) pour ses activités commerciales;

c) en cas d'action civile intentée par un tiers pour le dommage résultant d'un ac-
cident causé par un véhicule à moteur ou autre moyen de transport apparte-
nant à INTELSAT ou circulant pour son compte, ou en cas d'infraction à
la réglementation de la circulation automobile intéressant le véhicule précité;

d) en cas de saisie, en exécution d'une décision des autorités judiciaires, des
traitements et émoluments dus par INTELSAT à un membre de son personnel;

e) dans le cas d'une demande reconventionnelle directement liée à une procédure
entamée à titre principal par INTELSAT;

f) en cas d'exécution d'une décision arbitrale rendue en vertu de l'article XVIII
de l'Accord ou de l'article 20 de l'Accord d'exploitation.

2. Les biens d'INTELSAT, quel que soit le lieu où ils se trouvent et quel qu'en
soit le détenteur, sont exempts:

a) de toute forme de perquisition, réquisition, confiscation ou séquestre;

b) d'expropriation, si ce n'est que les biens immobiliers peuvent être expropriés
pour cause d'utilité publique et sous réserve du prompt paiement d'une in-
demnité équitable;

c) de toute forme de contrainte administrative ou de mesures préalables à un
jugement, sauf dans la mesure où le nécessitent temporairement la préven-
tion des accidents mettant en cause des véhicules à moteur ou autres moyens
de transport appartenant à INTELSAT ou circulant pour son compte ainsi
que les enquêtes auxquelles peuvent donner lieu lesdits accidents.

ARTICLE 4

Dispositions fiscales et douanières

1. Dans le cadre de ses activités autorisées par les Accords d'INTELSAT,
INTELSAT et ses biens sont exonérés de tout impôt national sur le revenu et de tout
impôt direct national sur les biens.

2. Lorsque le prix des satellites de télécommunications acquis par INTELSAT
ainsi que celui des éléments et pièces desdits satellites qui doivent être lancés en vue
de leur utilisation dans le système mondial comprennent des impôts ou droits d'une
nature telle qu'ils y sont normalement incorporés, la Partie contractante qui a perçu
les impôts ou droits prend les dispositions appropriées en vue de la remise ou du rem-
boursement à INTELSAT des impôts ou droits identifiables.

3. INTELSAT est exonérée des droits de douane et autres taxes, prohibi-
tions ou restrictions imposés en raison de l'importation ou exportation des satellites
de télécommunications et des éléments et pièces desdits satellites qui doivent être
lancés en vue de leur utilisation dans le système mondial. Les Parties contractantes
prennent toutes mesures utiles pour faciliter les formalités de douane.


